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Journées organisées par le Cerema en partenariatavec l’Alliance des collectivités pour la qualité de l’air,l’ADEME, Atmo France et le ministère de la Transitionécologique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer etde la Pêche

JEUDI etVENDREDI27 et 28novembre2025

Objectif Air 2030Agir dans les territoires sur la mobilité et l’urbanisme
Comment atteindre les objectifs réglementairesde qualité de l’air en 2030 ?Outils, méthodes et accompagnements pour les collectivités



JOURNÉES PARTENARIALESQUALITÉ DE L’AIR : « OBJECTIF AIR 2030 »

Les inscriptions s’effectuent uniquement en ligne, en cliquant sur le lien ci-dessous :

https://ypl.me/La4

La qualité de l'air constitue un enjeu de santé publique majeur et une préoccupation forte de nosconcitoyens. La directive européenne sur la qualité de l’air ambiant, entrée en vigueur en décembre2024, marque une ambition renouvelée pour la protection de la santé des populations.
Pour atteindre les nouveaux standards de qualité de l’air ambiant définis par la Directive, lescollectivités territoriales devront poursuivre le développement de politiques publiques ambitieuses.Les outils pratiques et les retours d’expériences seront donc nécessaires afin de mener à bien cedéfi.
Les journées seront organisées en trois sessions thématiques au cours desquelles seront présentésréglementations, méthodes et outils : « Comprendre, maîtriser et réguler le trafic », « Report modalet mobilités actives », « Aménagement, urbanisme et santé ».

L’objectif des journées est de mettre à disposition des acteurs locaux les solutions d’amélioration dela qualité de l’air relatives à la mobilité et à l’urbanisme. Les interventions seront proposées dans desformats privilégiant la pratique et les échanges.

Les journées s’adressent principalement aux collectivités territoriales, services de l’État, structurespubliques, agences d’urbanisme et associations concernées par la qualité de l’air extérieur.

https://ypl.me/La4

